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TERRITOIRE DU RUANDA-URUNDI
RESIDENCE DU RUANDA
PERRITOIRE DE RUHENGERI Ne 3853/MCI.5/0OL

Ruhengeri, le 8 novembre 1956.~-

-Expiration droit exclusif
dans blocs miniers Kinoni
et Necabutahe,

A Monsieur F. ORLIMaNS

Déplhe Spéciale
a

2

Monsieur,

Suite a la lettre n242/741 du 13 septembre 56

de Monsieur le Conservateur des Titres Fonciers, j'ai 1!

honneur ds vous demander de vouloir bien me faire savoir

de la MOI dans les blocs miniers sous

si vous occupez
rubriques
Veuillez agréecr, Monsieur, 1l'assurance de ma

considération distinguée.-

Pour L'Administrateur de Territoire en route
L'Agent Territorial.-

L. SCHMIT.%




